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Financement mixte pour l’action climatique
Les expériences de l’Afrique du Sud et de la Zambie 

CES ÉTUDES DE CAS SONT CONÇUES POUR ACCOMPAGNER LE RAPPORT « FINANCEMENTS MIXTES POUR 
L’ACTION CLIMATIQUE : EN VALENT-ILS LE COUP ? », QUI PEUT ÊTRE CONSULTÉ ICI

Le changement climatique représente une véritable menace 

pour les moyens de subsistance des pays et des communautés 

des pays du Sud global. Cela inclut notamment le fardeau de 

la dette climatique, qui a un impact négatif sur la capacité des 

pays à fournir des services publics, tels que l’accès à une eau 

potable abordable et propre pendant et après un événement 

climatique extrême. Bien qu’ils aient le moins contribué au 

changement climatique, les pays du Sud global sont touchés 

de manière disproportionnée. C’est pourquoi il est impératif 

qu’ils bénéficient de financements climatiques de qualité, 

conformes aux « responsabilités communes mais différenciées 

et capacités respectives » (CBDRRC), comme le prévoit la 

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques (CCNUCC). Ce financement est indispensable pour 

mettre en œuvre des mesures d’atténuation et d’adaptation 

ainsi que pour faire face aux pertes et aux dommages continus. 

Il est essentiel que les pays du Nord global démontrent leur 

engagement à faire en sorte que tous les pays aient les moyens 

financiers de mettre en œuvre des mesures climatiques.

Le financement mixte, défini au sens large comme l’association 

de financements concessionnels publics (financements à 

des conditions plus avantageuses que celles offertes par 

le marché) avec des ressources privées ou publiques, est 

souvent présenté comme un mécanisme de financement clé 

pour mobiliser les ressources nécessaires à la lutte contre 

le changement climatique. Cependant, la base de données 

probantes soutenant cette affirmation demeure encore limitée. 

En l’absence d’études de cas démontrant les impacts positifs 

du financement climatique mixte sur les économies locales, les 

communautés et leur environnement, cette note d’information 

se concentre sur deux projets très médiatisés qui ont eu des 

impacts négatifs. Il s’agit du Partenariat pour une transition 

énergétique juste (JETP) en Afrique du Sud et du Programme 

Scaling Solar de la SFI en Zambie.  

Ces deux projets sont financés par le Groupe de la Banque 

mondiale, mais il s’agit également de deux approches 

distinctes de l’investissement propre pour le climat (énergie 

solaire et décarbonisation). Ils soulignent la nécessité de la 

prudence dans l’utilisation du financement mixte pour l’action 

climatique, car dans chaque cas, les risques ont été supportés 

par les pays bénéficiaires et leurs citoyens. Il s’agit de projets 

complexes qui doivent être appréhendés dans le contexte de la 

dynamique de l’économie politique nationale et internationale. 

Ils reflètent également les problèmes liés à la gouvernance 

des infrastructures de manière plus générale, notamment le 

manque de transparence et de responsabilité démocratique.

Bien que nous n’ayons pas l’intention de généraliser ces 

problèmes à d’autres projets et contextes, nous visons à illustrer 

certains des risques auxquels sont confrontés les projets de 

financement mixte.

Partenariat pour une transition énergétique 
juste (JETP) en Afrique du Sud 

Le Partenariat pour une transition énergétique juste (JETP) a été 

annoncé lors de la 26e Conférence des Parties des Nations Unies 

sur les changements climatiques (COP26) en 2021 à Glasgow. 

Il s’agit essentiellement d’un mécanisme de financement 

permettant à certains pays développés de financer des projets 

de décarbonation dans les pays en développement. Différents 

JETP ont été annoncés en Afrique du Sud, en Inde, au Vietnam, 

en Indonésie et au Sénégal.1 Ces partenariats impliquent divers 

acteurs et partenariats nationaux qui sont influencés par les 

différents contextes politiques, les enjeux et les ressources 

propres à chaque pays. Ce qui frappe le plus dans tous ces 

partenariats est l’engagement des banques multilatérales de 

développement (BMD), des IFD et des investisseurs à financer 

des projets nationaux à grande échelle. Le véritable test de 

cet engagement réside dans la capacité à fournir des niveaux 
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adéquats de financement concessionnel, permettant la mise en 

œuvre réussie de projets sans externalités négatives, telles que 

des coûts élevés pour les citoyens ou les finances publiques.

L’Afrique du Sud a fait l’objet d’un JETP en raison de sa 

dépendance au charbon, qui représente environ 85 % de sa 

capacité de production électrique. C’est l’une des raisons pour 

lesquelles le pays est actuellement le 13e plus grand émetteur de 

dioxyde de carbone au monde. 

À ce jour, ce JETP en Afrique du Sud a fait l’objet du plus grand 

nombre d’études et d’analyses, menées notamment par des 

organisations de la société civile et des médias2. En tant qu’étude 

de cas, ce JETP est particulier au contexte économique et 

politique du pays ainsi qu’à sa configuration actuelle en matière 

de ressources énergétiques nationales. Cependant, cette étude 

de cas montre également que le modèle JETP de financement 

mixte et de partenariat repose essentiellement sur l’hypothèse 

partagée de mobiliser davantage de financements privés pour 

la décarbonation. Les enseignements tirés du JETP sud-africain 

sont donc applicables à tous les JETP.

Le JETP sud-africain a été lancé par l’intermédiaire d’un groupe 

de partenaires internationaux (IPG) composé des gouvernements 

de la France, de l’Allemagne, du Royaume-Uni, des États-

Unis ainsi que de l’Union européenne. Ces partenaires se sont 

engagés à mobiliser un montant initial de 8,5 milliards de dollars 

auprès de toutes les sources de financement pour soutenir la 

transition de l’Afrique du Sud vers un développement à faibles 

émissions et résilient au changement climatique (voir le tableau 

1 pour les sources et les instruments de financement dans le 

cadre du JETP sud-africain).

Tableau 1 : Sources et instruments de financement du JETP en Afrique du Sud (en millions de dollars 2023-2027) 

Subventions/
Assistance 
technique 

Prêts 
concessionnels 

Prêts 
commerciaux Garanties  Total 

Fonds d’investissement pour le climat (FIC)/Programme d’investissement 
pour accélérer la transition dans le domaine du charbon (ACT) 

50 2 555 0 0 2 605

UE-Banque européenne d’investissement 35 1 000 0 0 1 035

France 3 1 000 0 0 1 003

Allemagne   198 770 0 0 968

Royaume-Uni 24 0 500 1,300 1 824

États-Unis 20 0 1 000 0 1 020

Total 330 5 325 1 500 1 300 8 455

Source : Fitch Ratings (2022)3

Quel est le montant des financements 
privés mobilisés par le JETP ?  

Le retard dans les négociations et la mise en œuvre du JETP 

est une préoccupation parmi la plupart des pays signataires 

du programme. Cette inquiétude s’accompagne également d’un 

manque de clarté concernant la manière dont les montants ciblés 

seront mobilisés au cours des trois à cinq prochaines années. 

Selon un rapport de la Commission présidentielle sud-africaine sur 

le climat,4 les besoins totaux d’investissement et de financement 

du plan d’investissement pour une transition énergétique juste 

de l’Afrique du Sud sont estimés à 98 milliards de dollars pour la 

période 2023-2030. Cette estimation dépasse de loin la promesse 

initiale de mobiliser 8,5 milliards de dollars auprès d’investisseurs 

et de donateurs extérieurs. Les JETP doivent donc être considérés 

comme une contribution partielle de financement de chaque pays, 

et le montant mobilisé doit être correctement déclaré.

La question du financement mixte en tant que modalité du JETP doit 

également être examinée dans le contexte plus large de l’évolution 

économique, politique et sociale de la transition énergétique 

en Afrique du Sud. Les recherches académiques révèlent que 

l’évolution du secteur sud-africain des énergies renouvelables 

est influencée par de nouveaux modes de financement, à la fois 

externes et internes, qui favorisent la rentabilité commerciale, la 

réduction des risques et la maximisation des profits. Cependant, il 

existe peu d’attention accordée à l’évaluation des projets pour leur 

contribution socio-économique à long terme, au-delà des modèles 

d’accumulation financière.5

Par conséquent, il convient de se rappeler que le JETP et la 

modalité de financement mixte ne représentent qu’un élément du 

processus de transition énergétique financé par le secteur privé 

externe en Afrique du Sud. Toute analyse de la progression de 

ce projet doit être contextualisée en tenant compte des modèles 

d’investissement actuels et des changements politiques dans les 

pays bénéficiaires.
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Privatisation et libéralisation de l’énergie  

Une analyse approfondie du projet menée par l’Institute for 

Economic Justice (IEJ) en Afrique du Sud révèle que le JETP 

sud-africain est un projet mixte coûteux avec des mécanismes 

de financement opaques6. Un premier problème réside dans le 

fait que son modèle de financement mixte était subordonné à la 

conception d’un producteur indépendant d’électricité (IPP) (un 

partenariat public-privé dans le secteur de l’énergie). Les IPP ont 

généralement pour but de sécuriser les profits des investisseurs 

et d’engager les États dans des contrats à long terme pour l’achat 

d’électricité à des prix fixes. Cela signifie que, même si les coûts 

de production de l’énergie renouvelable diminuent à l’échelle 

mondiale, les contrats IPP continuent d’assurer des taux lucratifs 

pour les investisseurs sur le long terme. Dans ce contexte, le 

modèle de financement mixte subventionne le coût du capital 

pour les IPP, encourageant ainsi les activités à risque telles que la 

spéculation financière sur les marchés secondaires de l’énergie 

pour s’assurer des sources de profit supplémentaires.

En plus des coûts élevés, la mise en œuvre du JETP sud-africain a 

également impliqué des réformes politiques visant à libéraliser la 

compagnie d’électricité publique Eskom. Bien que ce problème ne 

soit pas spécifique au JETP, mais plutôt un enjeu de gouvernance 

persistant en Afrique du Sud, il est également important de 

contextualiser l’histoire de la Banque mondiale en matière de 

privatisation et de libéralisation massives dans le pays, qui a été 

critiquée par les organisations de la société civile comme ayant 

contribué à la dette exorbitante de l’Afrique du Sud7.  

Manque de transparence, risque d’endettement 
et élément de subvention limité 

Le JETP sud-africain a fait l’objet de critiques constantes en 

raison de son manque de transparence8.  Une partie importante 

du financement n’a pas encore été officiellement programmée 

et il n’est pas clair comment les objectifs de financement 

seront atteints. Selon les évaluations de Fitch, seulement 

environ 4 % des 8,5 milliards de dollars pour l’Afrique du Sud 

proviennent de subventions. Le reste se compose de prêts 

commerciaux et concessionnels, ainsi que de garanties sur 

prêts. Cela représente environ 2% du PIB sud-africain, selon 

les estimations de Fitch. La contribution du JETP à la dette 

publique et son penchant limité pour les dons font donc partie 

de sa conception. Le rapport de la Commission présidentielle 

sud-africaine sur le climat souligne le fait que le financement 

des subventions dans le modèle JETP est très insuffisant et 

qu’il n’y a pas de clarté sur la nature de ce financement. 

Le même rapport note qu’il y a un risque que les investissements 

du secteur privé dans les énergies renouvelables ne prennent 

pas en compte les questions de justice sociale, soit parce qu’elles 

sont trop coûteuses, soit parce qu’elles sont trop complexes. Les 
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questions sur la manière dont la transition répondra aux besoins 

énergétiques des travailleurs et des communautés du secteur 

informel sont dans l’ensemble sans réponse. Ces lacunes dans 

le financement de la justice sociale peuvent être comblées par le 

biais d’instruments de subvention9. 

Le JETP sud-africain est-il la meilleure 
solution pour l’atténuation ?

Les recherches universitaires sur l’industrie émergente des 

énergies renouvelables en Afrique du Sud ont montré que la 

transition des énergies non renouvelables vers les énergies 

renouvelables, souvent présentée comme un processus 

linéaire et technocratique, est en réalité tout le contraire10. 

La structure énergétique de l’Afrique du Sud est ancrée dans 

l’héritage historique complexe du pays et reste dominée 

par une poignée de monopoles nationaux ainsi que par des 

investisseurs étrangers. Le passage aux énergies renouvelables 

renforce et étend ce monopole, d’autant plus que le marché des 

énergies renouvelables est conçu pour attirer les investisseurs 

étrangers à des fins lucratives11.  La volonté d’attirer 

davantage de fonds pour le JETP, au-delà des engagements 

existants, conduira à encore plus d’achats. Du point de vue 

du financement climatique, les efforts visant à atteindre 

l’objectif d’atténuation climatique du pays par le biais d’un JETP 

suscitent des inquiétudes. En fait, une simple modernisation des 

infrastructures existantes pourrait aider à atteindre les objectifs 

climatiques à un coût bien moins élevé.12 

Dans l’ensemble, les limites du modèle de financement mixte 

sont évidentes pour tous lorsqu’il s’agit du JETP de l’Afrique 

du Sud. La question se pose de savoir s’il s’agit du bon 

modèle de financement pour attirer et allouer des fonds à la 

décarbonisation en Afrique du Sud et dans d’autres pays.
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Encadré 1 : Informations sur le financement – 
Programme Scaling Solar en Zambie

Consortium de soumissionnaires : Deux consortiums 

ont présenté des offres pour deux projets. Le premier 

comprenait Neoen, une entreprise française, et First 

Solar, une entreprise américaine. Ils ont proposé un tarif 

de 6,02 cents par kilowattheure pour la construction 

d’une centrale de 54 mégawatts. Le deuxième consortium 

comprenait Enel Green Power, une société partiellement 

détenue par le gouvernement italien,  qui a soumis une 

offre à 7,84 cents par kilowattheure pour une centrale 

de 34 mégawatts. Les deux projets ont été réalisés 

respectivement en 2017 et 2018.

Les consortiums de soumissionnaires ont investi un total 

de 24,5 millions de dollars US en capital, tandis que le 

gouvernement zambien a conservé une participation 

de 20 % dans les sociétés de projet par l’intermédiaire 

de son Industrial Development Corporation (IDC). Les 

IFD multilatérales et bilatérales ont fourni 100 % du 

financement de la dette, s’élevant à  81 millions de dollars 

US, sans que les taux ne soient divulgués publiquement.

L’Association internationale de développement (IDA) de la 

Banque mondiale a fourni des garanties de paiement d’un 

montant total de 5,7 millions de dollars pour compenser le 

risque financier lié à la signature d’un accord d’achat de 25 

ans avec ZESCO, l’entreprise publique de services publics. 

La SFI a fourni des échanges de taux d’intérêt pour atténuer 

le risque lié aux taux d’intérêt. Les soumissionnaires se 

sont vu proposer une assurance contre le risque politique 

de la MIGA, mais ne l’ont pas acceptée. Le programme 

Power Africa de l’USAID a alloué 2 millions de dollars pour 

couvrir les frais de projet du gouvernement zambien.

Le programme Scaling Solar en Zambie 
de la Société financière internationale (SFI) 

Le programme Scaling Solar a été lancé en 2015 par la SFI, 

la branche financière privée de la Banque mondiale, en tant 

qu’initiative de « guichet unique » pour promouvoir l’énergie 

solaire en Zambie.13 Ses services incluent le conseil et 

l’assistance technique pour la préparation et la structuration des 

programmes, la mise en place de processus d’appel d’offres, la 

normalisation des documents pertinents, ainsi que la fourniture 

d’outils de réduction des risques pour rendre les projets 

bancables (voir le tableau 2, le tableau 3 et le graphique 1 sur les 

informations de financement et le graphique 2 sur la structure 

de garantie du projet). Bien que Scaling Solar ait initialement 

pour objectif de soutenir 1 000 mégawatts d’énergie solaire 

dans le monde, jusqu’à présent, seuls trois projets d’électricité 

solaire ont été réalisés dans trois pays : le Sénégal, la Zambie et 

l’Ouzbékistan (avec une capacité combinée de 235 mégawatts). 

Ces trois projets demeurent largement tributaires de l’aide 

financière publique des pays.

Travailleur dans une centrale solaire à Kalulushi, en Zambie. © Marcel Crozet / Flickr
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Tableau 2 : Financement et appropriation des projets Scaling Solar, Zambie 

Nom du FCC et date de 
signature du contrat Compagnie d’électricité de Bangweulu (2017)  Ngonye Power Company Ltd (2018)

Propriétaires de FCC Neoen (France) (55 %) 
First Solar (États-Unis) (25 %) 
GRZ (20 %)
        55MW

Enel (Italie) (80 %)
GRZ (20 %)
         34MW

Total des finances  60,4 millions de dollars américains  45 millions de dollars américains  

Financement   Prêt de la SFI : 13,3 millions de dollars 
Prêt de la SFI Canada de 13,3 millions de dollars au Programme 
de lutte contre les changements climatiques 
Prêt de premier rang de l’OPIC : 13,3 millions de dollars 
GRZ : 4,09 millions de dollars 
Neoen : 11,26 millions de dollars  
First Solar : 5,12 millions de dollars

Prêt de la SFI de 10 millions de dollars   
Prêt de la SFI Canada de 12 millions de dollars au Programme 
de lutte contre les changements climatiques  
Prêt de la BEI de 11,75 millions de dollars 
GRZ : 2.25 millions de dollars 
Enel : 9 millions de dollars

Durée d’accord d’achat 
d’électricité (AAE)

25 ans 25 ans 

Contrat d’Ingénierie, 
approvisionnement et 
construction (EPC) 

Sterling and Wilson (Inde) Filiales d’Enel  

Tarif/ kWh Centimes d’US 6,015  Centimes d’US 7,84

GWh par an 94 61

Source : Bayliss and Pollen (2021)14

Garanties de paiement de l’IDA 
Conformément à l’accord de partenariat public-privé, ZESCO est tenu de 
fournir une garantie de paiement sous la forme d’une lettre de crédit (LC). 
Pour aider ZESCO à fournir cette garantie, le gouvernement zambien a 
sollicité l’IDA pour obtenir des garanties de paiement. Sans les garanties 
de l’IDA, ZESCO ne serait pas en mesure de trouver des lettres de crédit à 
long terme, ce qui aurait limité la participation de nombreux sponsors et 
prêteurs, qu’il s’agisse d’institutions de financement du développement ou 
de banques commerciales, dans le projet.

Garanties de prêt de l’IDA 
Les garanties de prêt sont offertes aux banques commerciales pour 
qu’elles accordent un financement par l’emprunt aux IPP solaires. La 
Banque mondiale se porte garante de la capacité de remboursement 
des IPP vis-à-vis des banques commerciales en cas de non-respect par 
le GRZ ou le ZESCO. Ainsi, les banques commerciales sont incitées à 
accorder des durées plus longues et des taux d’intérêt plus bas, grâce à 
une amélioration de la notation du risque de crédit.

Source : Banque mondiale15 

Figure 1 : Structure de garantie du programme Scaling Solar en Zambie et détails de la garantie de l’IDA 
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L’investissement du programme en Zambie est devenu controversé, à la suite d’une étude détaillée réalisée par le groupe de 

réflexion Energy For Growth Hub16. L’étude a révélé que le projet souffrait d’une multitude de problèmes, notamment d’un manque de 

transparence, qui entraînaient des coûts élevés tant pour le secteur public zambien que pour les contribuables du Nord global en tant 

que bailleurs de fonds des IFD.   

Les problèmes sont expliqués ci-dessous :  

1. Subventions implicites et explicites : manque de transparence et coûts élevés  

L’étude a mis en évidence un manque de transparence dans certaines subventions. Le tableau 3 donne un bref aperçu des 

subventions explicites et implicites appliquées au projet (tableau 3).  

Tableau 3 : Liste des subventions explicites et implicites accordées à la SFI pour programme Scaling Solar en Zambie 

Subventions explicites  Subventions implicites  

Subvention 1 : Financement par emprunt bon marché auprès des IFD :  
Une première subvention explicite a été accordée par l’IFD aux 
entreprises privées, ce qui a permis au projet de proposer des 
tarifs à faible consommation d’énergie. Les deux projets ont reçu un 
financement d’IFC et du Programme sur les changements climatiques 
d’IFC Canada. Le projet Enel a reçu des subventions de la BEI, le 
programme Neoen/First Solar a reçu une subvention de l’OPIC 
(aujourd’hui DFC).  
Bien que ce mélange de financement ait été conçu pour réduire les 
risques pour le secteur privé, les détails de la subvention n’ont pas 
été rendus publics dans ce cas, et il n’a pas été possible d’égaler 
l’évolutivité des financements privés mobilisés. 

Subvention 4 : Préparation approfondie du projet par la SFI  
Les services de conseil de l’IFC ont apporté un soutien complet à la 
préparation du projet. Le rapport sur la mise en œuvre et l’achèvement 
du projet mentionne des dépenses de personnel s’élevant à 668 020 
dollars. Power Africa de l’USAID a versé 2 millions de dollars au nom 
du gouvernement zambien en frais à la clôture financière.  

Subvention 2 : Renégociation de l’impôt après l’attribution  
L’évaluation du projet Scaling Solar par l’USAID affirme que Neoen a 
délibérément soumis une offre agressive, puis a réussi à renégocier 
les termes avec l’IDC et le gouvernement zambien, accordant à 
Neoen des incitations fiscales, dépassant celles offertes à tous les 
soumissionnaires lors les enchères. 

Subvention 5 : Atténuation des risques politiques liés à l’effet de halo  
Les prêteurs multilatéraux et bilatéraux offrent une atténuation 
implicite significative des risques politiques, parfois qualifiée d’effet 
de halo dans les manuels de financement de projets. Les institutions 
multilatérales bénéficient d’un statut de créancier privilégié dans 
les restructurations et un défaut de paiement de leurs prêts peut 
compromettre d’autres sources de financement bon marché. La 
Banque mondiale et l’IFC sont intervenues directement pour garantir le 
paiement de deux promoteurs du projet. Cela a conduit à des paiements 
privilégiés pour ces promoteurs, mais des arriérés se sont accumulés 
pour d’autres IPP plus coûteux.  

Subvention 3 : Garantie de paiement de l’IDA 
L’IDA a fourni une garantie de paiement de 5,7 millions de dollars, soit 
près d’un quart de l’investissement en actions de 24,5 millions de 
dollars des promoteurs privés.  

Subvention 6 : Coûts fonciers  
Selon le rapport de 2017 du projet Scalling Solar, l’IFC a aidé le 
gouvernement à choisir un site de projet à proximité d’une grande sous-
station électrique existante, offrant une capacité suffisante pour traiter 
l’énergie fournie par les nouvelles centrales solaires et réduisant 
considérablement les coûts. Contrairement aux autres subventions 
mentionnées, celle-ci provient du gouvernement. 

Source : Energy for Growth Hub (2023) – Solar Can’t Scale in the Dark

Les six subventions explicites et implicites soulignent la nécessité d’un soutien considérable aux modèles de financement mixte. Sans 

transparence, il n’est pas possible d’évaluer les résultats et l’impact des projets sur le développement.  
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2. Coût pour le public  

Sur la base du modèle de financement du programme Scaling 

Solar de la Zambie et des nombreuses subventions implicites 

et explicites, il est clair que le coût du projet pour le public était 

bien plus élevé que ce qui avait été initialement déclaré. Comme 

le note Charles Kenny, du Centre for Global Governance (CGD), 

en plus des subventions déclarées, les estimations de calcul 

tendent vers un chiffre de plus de 3,50 dollars de financement 

international public pour chaque dollar de financement 

privé17. Loin de mobiliser davantage de financements privés pour 

le climat, le modèle pointe en fait vers l’extraction d’encore plus 

d’argent public pour investir dans un projet qui a échoué.  

3. Contribution à la dette 

Le programme Scaling Solar de la Zambie a été lancé au plus 

fort de la crise de la dette du pays. Bien que le rapport d’Energy 

for Growth Hub mentionne clairement que la contribution de 

Scaling Solar à la dette de 1,2 milliard de dollars de la Zambie 

dans le cadre d’accord d’achat d’électricité (AAE) (en juin 2022) 

n’a pas pu être clairement établie, il soulève également le fait que 

les AAE contiennent des obligations conditionnelles importantes 

qui ne sont pas rendues publiques malgré leurs implications 

négatives sur les financements publics. En bref, la confidentialité 

des contrats d’AAE signifie qu’il n’est pas possible de déterminer 

la contribution de ces projets à la dette publique. Le secret qui 

entoure les contrats ainsi que les chocs exogènes graves subis par 

l’économie zambienne, dont celui du Covid-19, vont à l’encontre 

de la logique de mise en œuvre et de prolifération de projets de 

financement mixte alors que le surendettement mondial continue 

de peser lourdement de nombreux pays du Sud global. 

4. Résultat sur le plan du développement ?  

Le résultat du projet en matière de développement, au-delà de 

l’évolutivité du financement privé, reste également indéterminé. 

En fait, comme l’indique le rapport d’examen SFI Scaling 

Solar réalisé par les Services d’appui à la gestion et d’analyse 

technique de l’USAID18, les questions relatives aux titres fonciers 

se sont avérées être un obstacle majeur au déploiement du 

programme de deuxième cycle, car les problèmes antérieurs de 

réinstallation des communautés locales n’ont pas été résolus. Le 

rapport d’examen recommande ce qui suit :  

Les titres fonciers et l’acquisition de terrains doivent être 

documentés dans les propositions d’appel d’offres (ou la phase de 

conception) avant l’attribution des contrats aux soumissionnaires. 

Le fait de s’appuyer sur des organismes gouvernementaux 

partenaires pour la fourniture des terrains, une caractéristique 

clé de la conception de Scaling Solar, ajoute des risques si ces 

organismes ne disposent pas d’un titre de propriété clair sur 

des parcelles de terrain suffisamment vastes et bien situées, à 

proximité des sous-stations des services publics19. 

Le projet a également été mis en œuvre alors que la situation 

économique de la Zambie se détériorait et que le fardeau de 

la dette augmentait. L’adéquation entre les coûts élevés de 

réduction des risques des projets et le problème croissant de 

l’endettement de la Zambie montre que le rôle du financement 

mixte doit être contextualisé dans le cadre plus large des projets 

et des risques structurels associés. L’empreinte durable du 

projet zambien jette une ombre sur l’ensemble du programme 

de la SFI, car le même tarif énergétique bas n’a pas été étendu 

aux autres pays africains. Bien qu’il s’agisse d’une question 

fondamentale en matière de transparence, la réponse officielle 

de l’IFC a été de ne pas en tenir compte comme d’une question 

de réajustement des attentes en matière de prix.20 

Conclusion

En fin de compte, ces études de cas illustrent de sérieuses 

lacunes de certains financements mixtes pour les projets liés à 

l’action climatique jusqu’à présent. Ces lacunes se manifestent 

par un manque de transparence, contribuent à l’endettement, 

des impacts négatifs sur les communautés et une efficacité 

souvent douteuse dans l’atténuation du changement climatique. 

Même lorsque des échecs sont évidents, la mise en œuvre de 

ces projets se poursuit. De plus, de tels modèles de financement 

continuent d’être déployés au niveau mondial sans tentatives de 

réforme. La reproduction des risques d’un pays à l’autre dans un 

contexte de forte incertitude géopolitique, de surendettement et 

d’inflation doit être évaluée avec soin.

Il est clair que pour faire face à la crise climatique, le financement 

mixte n’est pas la solution miracle, comme il est parfois décrit. 

Il est urgent d’accroître les financements publics sous forme 

de dons et de financements hautement concessionnels qui 

respectent les principes d’emprunt et de prêt responsables.

POUR EN SAVOIR PLUS SUR LE FINANCEMENT MIXTE POUR L’ACTION CLIMATIQUE, 
NOTAMMENT SES RISQUES ET SES OPPORTUNITÉS, CLIQUEZ ICI

https://www.eurodad.org/blended_finance_for_climate_action_good_value_for_money
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